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Au seuil de cette saison estivale, et à l'approche des vacances pour ceux d'entre-vous 
qui en prennent, ce bulletin se fait l'écho de quelques dossiers un peu ardus comme 
pour rappeler que la commune ne reste pas inactive. 
Vous trouverez notamment un point sur la Convention d'Aménagement de Bourg et 
la programmation des travaux à venir. Dès fin juin, ce seront les travaux d'enfouisse-
ment des réseaux, puis l’aménagement des entrées et sorties du bourg s'étaleront 
sur le dernier trimestre 2015. La circulation sera donc difficile dans les prochains 
mois mais le résultat devrait valoir la peine de ces quelques tracas. La commune a 
aussi fait le choix, après un audit de son éclairage public, de reprendre la totalité de 
cet éclairage. 
 
Ce bulletin fait aussi place à une présentation du budget en avril dernier. Notre          
situation reste saine mais comme toutes les communes nous devons rester vigilants 
sur l'avenir. Si la baisse des dotations nationales ne nous touche que peu, car les 
communes rurales sont légèrement protégées, la baisse des dotations dans les 
grandes collectivités nous touche indirectement, en particulier pour l'exercice des             
compétences de la CdC Sud Gironde. Vous le verrez, la commune a fait le choix 
d'avoir des budgets annexes par activité pour une plus grande appréciation de             
chacune de ses activités. 
 
Enfin, outre les traditionnelles rubriques reprenant les activités passées et à venir sur 
la commune, ce bulletin fait un flash un peu plus particulier au devenir au domaine 
Dubernet. Une après-midi citoyenne, conviviale pour que tous puissent 
« s'approprier » ce lieu fort de mémoire et de sens, est organisée le 4 juillet. Nous 
vous y espérons nombreux. 
 
Toute l'équipe municipale vous souhaite un très bon été ! Le Maire 

Laurence HARRIBEY 
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Urbanisme & travaux 
LA CONVENTION D’AMENAGEMENT DE BOURG 

LES TRAVAUX SONT LANCES ! 

Les travaux d’enfouissement des réseaux par le SDEEG débuteront le 29 juin et devraient se poursuivre jusqu’à fin 

août. Viendront ensuite les travaux d’aménagement et de sécurisation des entrées de bourg. Nous sommes conscients 

que ces travaux vont engendrer quelques nuisances. Nous vous demandons d’être patient, et surtout la plus grande 

vigilance, la plus grande prudence à l’approche et à la traversée de ce chantier. 

Durant cette période, une circulation alternée sera mise en place par les entreprises de travaux ! 

Les travaux d’aménagement et sécurisation du bourg vont entrer dans une phase active. 
Sont concernées les entrées nord et sud du Bourg sur la route départementale n°8 Villandraut/Langon dans un premier temps 
(jusqu’à fin décembre), et ensuite les deux places Général Leclerc et Général De Gaulle, à partir de janvier 2016.  
Un planning des interventions a été défini avec M. Dominique LAMBERT (Architecte) et Mme Catherine CLOUP (Architecte paysa-
giste), mandatés par le Conseil Municipal de Noaillan pour mener à bien ce projet (voir encadré ci-dessous). 

 
A compter du 29 juin, et pour une durée de 2 mois, l’entreprise BOUYGUES, mandatée par le SDEEG (Syndicat Départemental 
d’Énergie Électrique de la Gironde), maître d’ouvrage pour cette opération, va débuter les travaux d’enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques sur les entrées nord et sud du Bourg. 
La base-vie du chantier pour cette opération va se situer en face et à gauche de l’entrée du terrain communal, près du cimetière. A 
cet endroit sera installée une cabane de chantier, entreposés du sable, gravier, les engins de travaux publics, etc. 
Les gravats de la semaine seront entreposés également en ce même lieu, mais seront évacués tous les vendredis. 
Le passage pour accéder au local du Foyer rural restera libre. Les activités du tir à l’arc pourront également se dérouler normale-

ment. Le Président de l’Association a été averti par courrier de cette situation. 

COMBIEN CA COUTE ? 

 

235 669 €, c’est le montant des travaux d’aménage-

ment des deux entrées de bourg sur la route            

départementale.  

Ils seront financés : 

 par le Conseil Départemental  de la Gironde à 

hauteur de 71 557 €, 

 par une dotation de l’Etat de 86 500 €, 

 par un financement communal de 77 612 €.  

En outre, s’agissant de travaux sur une route                   

départementale, le Centre Routier Départemental 

prendra en charge, via le Conseil Départemental de 

la Gironde, la partie des travaux d’enrobés sur la 

RD8, à hauteur de 50 000 €. 

LE CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

Semaine 16 (13-17 avril) : calage des pièces écrites (CCAP - 
Cahiers des Clauses Administratives Particulières) avec 
SPS (coordonnateur en matière de Sécurité et de                        
Protection de la Santé) Le SPS sélectionné est ELYFEC SPS - 
Coordonnateur : M. Denis JEZEGOU (Bègles) 
Semaine 17 (20 avril) : remise dossier DCE (Dossier de      
Consultation des Entreprises), envoi de l’avis d’appel public 
à la concurrence. 

. retour des offres : 21 mai, à 17 h 

. ouverture des plis : vendredi 22 mai 

. analyse des offres : du 26 mai au 5 juin 

. choix des entreprises : vendredi 5 juin 
Les entreprises de travaux sélectionnées sont les 
suivantes :  
- 1er lot : PÉPIN => pour les VRD (voirie et réseaux 
divers) 
- 2ème lot : LAFITTE Paysage => pour les aménage-
ments paysagers 
. 22 juin : notification aux entreprises non retenues. 
. 7 juillet : notification aux entreprises retenues. 

. Semaine 29 (17 juillet) : signature des Marchés.  

. Semaines 29 à 32 (du 13 juillet au 7 août) : période de 
préparation 
. Semaines 35 à 50 (du 24 août au 11 décembre, soit 16 
semaines): phase de travaux des entrées de bourg. 
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ECOLE : BIENTÔT LES VACANCES, DÉJÀ LA RENTREE ! 

Le Conseil Municipal des Jeunes au travail ! 

 
Le Conseil Municipal des Jeunes, s’est réuni les Samedis 28 Mars, 4 et 11 Avril en                    

atelier de travail. Trois grands thèmes ont été dégagés par les jeunes élus, qui forment leurs 

priorités. Tout d’abord, un jardin potager qui pourrait être implanté à la propriété                        

Dubernet, l’amélioration de l’aire de jeux à coté de la salle des fêtes, et l’organisation d’une 

soirée 100% jeunes. Ils ont aussi à l’esprit d’autres projets, tels que la visite du Conseil                    

Départemental, l’Assemblée Nationale, étudier la faisabilité d’une piste cyclable, organiser des soirées pour les jeunes de la                       

commune, ou des journées pour les familles à la découverte de Noaillan. 

Plus modestement, ils souhaitent être présents dans la vie de la commune. Ils furent d’ailleurs largement représentés à la                          

commémoration du 8 Mai 1945. 

Une séance plénière du CMJ s’est tenue le samedi 13 juin afin de faire le point sur l’avancement des projets. 

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE DANS DE NOUVEAUX BUREAUX 

En ce 70 eme anniversaire de la   
commémoration du 8 mai 
1945, beaucoup de                       
Noaillannais étaient présents, 
accompagnés d’une large              
majorité du Conseil Municipal 
des Jeunes. Cette cérémonie 
s’est  terminée par un pot 
d’honneur à la salle de                
l’ancienne mairie en compa-
gnie des jeunes. 

Vie de la commune 

Celles et ceux d’entre vous qui ont eu l’occasion de se 
rendre en mairie nous ont témoigné leur étonnement 
quant au changement de « look » des bureaux                
d’accueil. Et pour cause, ceux-ci ont fait peau neuve 
dans l’optique d’offrir des services mieux structurés, 
un accueil plus confidentiel du public et des conditions 
de travail améliorées pour le personnel. 

C’est ainsi que trois bureaux ont été créés en faisant 
appel aux artisans locaux : Franck LAUTOUR (SARL 
Egip) pour les cloisons et l’isolation, Pascal CELHAY 
pour l’électricité et  Bruno BENEDIC (ABB rénovation) 
pour les huisseries. Se trouvent désormais trois                
espaces dédiés à l’accueil public et l’agence postale, 
au même endroit qu’auparavant, au secrétariat et  à la 
comptabilité, accessible dès l’entrée, première porte 
à droite. Quant à la communication et l’urbanisme, il 
faut pousser la porte côté accès Communauté de 
Communes, puis première porte à gauche. A noter 
que des plaques signalétiques sur les portes vous                
permettent une orientation plus aisée. 

Le travail de peintre acharné de David PIERSON a 
donné un magnifique résultat ! Merci aussi à Manu et 
Fred qui ont donné de leur temps ! 

Danielle MUSSOTTE (accueil du public - agence postale - état 

civil) vous accueille désormais dans un espace confidentiel aux 

couleurs de la poste! 

Sophie RICARD (secrétariat - budget - comptabilité - assainisse-

ment)  vous accueillera  dans un espace personnel et confidentiel. 

Sébastien MONCOURT (urbanisme - communication - relations 

extérieures) prendra en charge vos demandes d’autorisation de 

construire. 

Vie scolaire & citoyenneté 

Après un spectacle et une kermesse qui fêtaient l’arrivée de l’été, voici le temps venu de prendre un 

repos bien mérité pour tous les enfants de l’école, après cette première année de TAP qui a quelque 

peu bousculé les habitudes. Pour autant, la rentrée se prépare déjà ! Sachez que les dossiers                  

d’inscription ont été donnés pour l’inscription au bus, à la cantine et à l’école et à l’APS, ainsi que la 

pré-inscription aux TAP. Les dossiers étaient à retourner pour le 30 juin, mais il en manque encore 

beaucoup!  

Pensez à retourner vos dossiers complets pour valider l’inscription de votre enfant ! 

Concernant les TAP, la liste des intervenants est bouclée pour l’année 2015-2016. Les groupes seront allégés, 

avec 8 intervenants/jour en primaire, et 5 en maternelles. Quelques activités reviendront, mais il y aura                           

également quelques nouveautés, tel un atelier avec des animaux ou un autre de langue vivante (espagnol). Une 

réunion de bilan s’est tenue le 25 juin avec les intervenants et les parents d’élèves, qui a permis de faire le point 

sur les dysfonctionnements et envisager une meilleure préparation pour la rentrée prochaine. 

Les préinscriptions ont eut lieu avec le dossier école. Courant Juillet, un livret sera adressé aux familles, avec un 

bulletin d’inscription TAP, à retourner avant la rentrée bien sûr ! 
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Le budget communal 2015 

Lors du Conseil Municipal du 2 avril 2015, les comptes administratifs ainsi que le budget 2015 ont été votés. Le budget global de              

fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à un montant de 1 027 784 €, et regroupe toutes les dépenses nécessaires au 

fonctionnement de la commune - hors école, transport et assainissement—Voici ci-dessous présentés les principaux aspects du budget 

communal. 

DEPENSES  

LE BUDGET GÉNÉRAL 

Atténuations de charges            
et opérations de transfert 

Résultat reporté 

Produits de locations 

Dotations et subventions de l’Etat 

Autres produits  

de gestion 

Impôts et taxes 

Charges financières 

Charges de personnel 

Hors personnel école 

1
5

%

2
3

%
3

%

3
5

%

1
%

2
3

%

Virement  

à la section investissement 

361 339 € 

Autres  

dépenses imprévues, 
charges exceptionnelles 

Autres charges de gestion courante 

Dont caisse des écoles pour 217 664 € 

SMIVOM, Service incendie, Subventions 
associatives, dotations aux budgets annexes 

Charges à caractère général 

Entretien véhicules, eau, EDF, 
télécom... 

15 % 

23 % 

1 % 

35 % 

3 % 

23 % 

33 900  € 

235 000 € 

154 814 € 

233 231 € 

9 500 € 

2%

27%

6%

20%

4%41%

RECETTES  

277 000 € 

27 % 

2 % 

41 % 4 % 

20 % 

6 % 

18 000 € 

420 500 € 

43 000 € 

210 284 € 

59 000 € 

SECTION FONCTIONNEMENT 

1 % 

DEPENSES  RECETTES  

SECTION INVESTISSEMENT 

667 231 € 

Dépenses d’équipement 

 Travaux d’investissement sur la commune 
dont CAB, travaux de bâtiments commu-

naux (local troisième âge, bureaux de 
mairie etc.) 

Solde d’excédent               
reporté 

Dépenses financières 

90 400 € 

5 226 € 

Le budget global d’investissement s’équilibre quant à lui en recettes et en dépenses à un montant de 762 857 €, et regroupe toutes les 

dépenses et recettes d’investissement de la commune (Convention d’Aménagement de Bourg, dotations d’Etat etc.) 

160 000 € 

330 000 € 

36 226 € 

236 631 € 

Emprunts 

Subventions d’investissement 

Etat - Conseil Départemental - 
Réserve Parlementaire 

Autofinancement prévisionnel 

Recettes financières 

21 % 

43 % 

5 % 

31 % 

87 % 

12 % 
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LES BUDGETS ANNEXES CAISSE DES ÉCOLES 

DÉPENSES RECETTES 

SECTEURS DÉPENSES EN  € 

Charges à caractère général : nourri-

ture, EDF, gaz, chauffage... 
82 701 

Personnel 202 700 

Charges financières 2 146 

Virement à la section investissement 27 867 

Dépenses diverses 2 250 

TOTAL 317 664 

SECTEURS RECETTES EN  € 

Vente de produits : Tickets de cantine 62 000 

Dotation de la commune du budget 

général 
217 664 

Atténuation de charges 38 000 

TOTAL 317 664 

Le budget caisse des écoles regroupe les dépenses et recettes relatives au groupe scolaire. 

DEPENSES MONTANT EN  € 

Charges à caractère général : EDF, gaz, 

chauffage... 
50 000 

Personnel 30 000 

Charges financières 25 227 

Opérations d’ordre (amortissement) 59 746 

Autofinancement 74 000 

Dépenses diverses 10 075 

TOTAL 249 048 

RECETTES MONTANT EN € 

Excédent reporté 30 498 

Opérations d’ordre 59 746 

Redevance sur vente (assainissement = 

branchements) 
158 804 

TOTAL 249 048 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES MONTANT EN  € 

Déficit (investissements en cours) 63 259 

Emprunt 45 289 

Opérations d’ordre de transfert 59 746 

Immobilisations 28 711 

TOTAL 197 005 

RECETTES MONTANT EN € 

Opération d’ordre 59 746 

Réserves 137 259 

TOTAL 197 005 

Le budget communal 2015 

LE BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 

NB : Un budget d’investissement a d’autre part été voté 
pour divers travaux d’entretien et équipement                            
informatique des bâtiments scolaires  

Le budget de l’assainissement présente les dépenses de fonctionnement et d’investissement liées à l’assainissement. 
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UN COMITE DE PILOTAGE  

POUR FAIRE VIVRE LE DOMAINE 

Un thème phare apparaît, celui d’une maison de la nature rappelant notre 

patrimoine et l’histoire du Sud Gironde. Il constituera un fil conducteur qui 

réunira à la fois des actions communes autour de ce thème large mais 

aussi offrira un lieu de vie pour les associations. 

Pour cela, au delà de la seule Maison et bâtiments annexes, nous devrions 

pouvoir nous appuyer sur le parc, la forêt des enfants (déjà créée) et le jardin des enfants qui est un des choix du nouveau CMJ. 

 

Lieu de vie et de rencontres pour ces associations, lieu de découverte de la nature et du bien être pourront y recevoir des groupes 

scolaires ou du troisième âge. Notre maison pourra accueillir des expositions diverses pour promouvoir la culture locale en               

intérieur comme en extérieur. Nous pourrons y développer des espaces naturels de spectacles. 

 

L'un des endroits les plus intéressants d'un point de vue environnement est certainement une zone humide située en contrebas de 

la propriété. Là, on peut trouver un ancien lavoir alimenté par des sources et un étang près du ruisseau. La plupart des anciennes 

essences d'arbres a été malheureusement coupée, laissant la place à une forêt de peupliers qui a apporté les  défauts liés à une 

monoculture (perte d'une diversité des sols) 

L'idée serait de redonner de la vie à ce lieu en nettoyant simplement 

le lavoir envahi par la vase, qui pourrait à nouveau accueillir les petits 

batraciens comme le triton marbré, le crapaud calamite, la rainette 

verte etc, dont les biotopes se font de plus en plus rares. 

 

L'étang, quant à lui eutrophisé par les feuilles de peupliers, ne               

demande qu'a être réalimenté en eau vive par le ruisseau. On                

pourrait l’agrémenter avec quelques plantes aquatiques, de nou-

velles essences d'arbres et ainsi faire renaître un site dont le patri-

moine naturel peut se révéler d'une incroyable richesse écologique. 

Nous souhaitons donc organiser des équipes de travail afin 

de réaliser ces deux chantiers avec des adultes de la                 

commune qui seraient intéressés par ce projet. 

 

La propriété Dubernet est un domaine pour les Noaillannais 

qui doit vivre grâce à eux ! 

Rejoignez donc le comité de pilotage et les chantiers qui 

vont être mis en place. 

Maison Dubernet  

JOURNEE CITOYENNE LE 4 JUILLET  
Nous vous proposons une demi journée  

SAMEDI 04 JUILLET 2015 DE 14 h à 18 h  

avec un certain nombre d'activités autour du thème de la 

Nature et du Patrimoine.  

 

Nous pourrons ensemble commencer l’action nettoyage du 

lavoir et programmer le nettoyage de l’étang ainsi que 

l’intérieur de la maison. Pensez à amener balais et serpil-

lières ! 

Un apéritif vous sera proposé en fin d’après midi et la soirée 

se poursuivra autour d’un barbecue façon auberge                  

espagnole. 

 

CE PROJET N’ATTEND QUE VOUS, LA PARTICIPATION DE 

TOUS SERA LA BIENVENUE POUR FAIRE DE CE DOMAINE 

UN LIEU DE VIE, D’ACCUEIL ET D’ACTIVITES ! 
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Environnement 
Avec l’été viennent les travaux à l’extérieur des 

maisons et les soirées au clair de lune. Mais              

attention aux nuisances sonores ! Nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou de jardinage 

réalisés par des particuliers à l’aide d’outils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage (dont 

les tondeuses et débroussailleuses) sont réglementés par la loi. Ils ne peuvent être exécutés que : 

 Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h 30 

 Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

 Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

MENAGEZ VOS VOISINS ! 

L’USSGETOM ENQUETE… 

L’USSGETOM est un syndicat qui organise le traitement des déchets, notamment ceux issus des containers de tri 

sélectif, et participe au développement durable, notamment au travers des formations de compostage, ou la                

distribution de gobelets et kits de tris sélectifs pour les associations et les manifestations. Aujourd’hui, le syndicat 

mène une enquête sur les habitudes de consommation des  Sud-Girondins, et organise un questionnaire à l’attention des administrés, 

associations, habitants et acteurs du territoire. Si vous souhaitez participer, il vous suffit d’entrer l’adresse suivante sur votre navigateur 

internet : http://goo.gl/forms/bzhiUMmqvs et de prendre quelques instants pour répondre aux questions. Envoyez, et le tour est joué!   

Renseignements sur le site de l’USSGETOM : http://www.ussgetom.fr 

Du côté  

des associations 

VOUS AVEZ SUREMENT ÉTÉ A…. La foire de printemps du Foyer Rural 

Le site d’Antonion était en ce week-end du 31 mai occupé par la tradition-
nelle foire de printemps organisée par le Foyer Rural. Fleurs, productions 
artisanales et gastronomique parsemaient les étals sur un week-end                   
ensoleillé où il fût bien bon de flâner, à l’ombre des arbres. Une journée 
réussie pour un rendez-vous incontournable ! 

Le récital de guitare à 

l’église 

 

Les élèves de l’école de musique 
intercommunale de Langon ont 
donné un concert dans l’église le 

29 mai dernier. Six élèves et leur maître Olivier Farjon 
se sont produits devant un public conquis par la qualité 
des prestations de ces jeunes apprentis de guitare             
classique.  

Le « pestacle » du RAM  

Le vendredi 12 juin, un "Pestacle" était             
présenté par Sandra, Catherine, Marie-Pierre, 
Karine, Karine J., Anne-Marie, Sandrine,             
Sandrine S.-T., Cédar, Cécile et Rache accom-
pagnées par leurs p'tits loups. Les Clowns 
étaient de sortie, petits et grandes nous ont émerveillés en dansant et                 
chantant des comptines connues mais aussi des chansons réécrites par des 
nounous très impliquées. Pour clôturer la soirée mais aussi fêter le départ 
en retraite d'Anne-Marie, un jus d'orange d'honneur a été servi dans la joie 
et la bonne humeur. 

La fête de la musique 

 

Week-end du 21 juin. 
C’est l’heure de fêter        
l’arrivée de l’été, et quoi 
de mieux que de le faire 
en musique !  

 
La fête de la musique, co-organisée cette année par 
Bien Vivre à Noaillan, le Comité des Fêtes et les               
Argonautes, a dignement fêté l’arrivée de l’été aux 
sons des guitares tziganes du groupe « Arenas », de la 
country avec une démonstration de la section du              
comité des fêtes, ou encore des balades anglaises de 
Kathy Rodhes. Les nombreux spectateurs ont pu ainsi 
profiter de cette diversité musicale à la fraîcheur de la 
nuit tombante. 

Le spectacle des enfants de l’école de théâtre 

Mercredi 17 juin dernier, à la salle des fêtes de Noaillan, les compagnons 
comédiens ont présenté les spectacles de théâtre de fin d'année des cours 
de tous les enfants. Devant presque 150 spectateurs conquis, les trente 
enfants répartis en trois groupes ( 4/6 ans, 6/10 ans et 10/12 ans) ont tour- 
à-tour joué leur spectacle qu'ils ont eux- mêmes créés, sous la direction de 
Florence HAMMAN : un écureuil qui joue au foot, Oedipe se marie et a                     
beaucoup d'enfants, les papis se donnent en spectacle et un groupe de 
trois voleuses est poursuivi par des agents secrets... Pendant une heure 
environ, chacun a été surpris par la qualité remarquable de leurs perfor-
mances.     Vivement l'année prochaine ! Notons que les enfants rejoueront 
leurs spectacles à l'ouverture du festival de théâtre cet été à Castigues le                   
dimanche 5 juillet à partir de 16h, donc si vous ne les avez pas encore vus, 
c'est le moment d'y aller ! Bravo les enfants ! Bravo et merci Florence ! 
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COMICE AGRICOLE LE 12 SEPTEMBRE A CAZALIS 

 

Le comice agricole du Bazadais est organisé tous les ans par les communes, sur l'ensemble des 7 cantons : Bazas, Langon, Auros,              
Captieux, Grignols, Saint-Symphorien et Villandraut. Le dernier comice de notre canton s'est déroulé le 13 septembre 2008 à Villan-
draut. 
C'est une assemblée formée par les propriétaires et les fermiers d'une région pour échanger les expériences de chacun afin d'amélio-
rer les procédés agricoles et pour honorer le monde agricole. 
Il s’agit d’une grande fête rurale qui a été créée en 1835 et qui a pour objectifs de faire découvrir le monde rural à travers différents 
corps de métiers (éleveurs, producteurs, artisans, etc...), faire connaître le savoir-faire des professionnels et l’authenticité des                   
produits, mais aussi dynamiser l’économie locale. 
 
Le comice se déroulera le 12 septembre 2015 à Cazalis, ce jour là vous pourrez découvrir ou redécouvrir des expositions sur les                
produits locaux, animations, présentation d'animaux vivants et activités diverses liées au monde rural. 
Dans le programme il est prévu un défilé de chars fleuris pour chaque commune du canton. Au programme :  

 
 

ZOOM sur une nouvelle association : « LA MAIN A LA PATTE »  

 

Nouvelle arrivée dans le paysage associatif local, « la main à la patte » est une association de médiation 
animale dont la présidente est Melle Charline GUILLAUTON. L’association consiste à faire intervenir un    
animal, encadré par un professionnel spécialisé, auprès d’une ou plusieurs personnes avec pour objectifs 
de leur apporter un bien être, de développer leur dextérité, de stimuler les capacités cognitives,                      
d’améliorer leur autonomie, de créer ou recréer des liens sociaux. Elle peut également être utilisée dans 
le cadre de troubles de l’attention et de la concentration, de dépréciation de soi, de dépression, de               
solitude et d’isolement... 

 
L’association intervient avec des animaux soigneusement sélectionnés et éduqués auprès de structures comme les EHPAD, les MAS, 
les foyers d'hébergement, les centres de loisirs, les écoles mais aussi au domicile des familles, auprès d'un public en situation de   
handicap, physique ou mental, de personnes âgées atteintes de démences, de personnes atteintes de la Maladie d'Alzheimer,              
d'enfants avec des troubles du comportement, autiste, difficultés sociales. Des ateliers de prévention morsures sont aussi organisés. 
 
Vous pouvez nous contacter au 06 64 39 70 89 nous serons à votre écoute pour toutes demandes de renseignements. Vous pouvez 
également nous retrouver sur notre site internet : www.la-main-a-la-patte33.com 

AGENDA DE L’ÉTÉ JUILLET / AOUT / SEPTEMBRE 

 

4 JUILLET  
Journée citoyenne à la maison Dubernet, de 14 h à 18 h (voir page 6) 
 
5 JUILLET AU 20 AOÛT 
Festival Théâtre 5 organisé par les Compagnons Comédiens. Temps forts : les 30 juillet, 5, 10 et 15 août au 
théâtre de Castigues 
 
 
22 AOÛT 
Manifestation africaine Burkina Faso à la maison Dubernet. 
 
 
4, 5 et 6 SEPTEMBRE 
Fête de la Saint Vincent. Animations, manèges, repas du Comité des fêtes, Ball trap de l’ACCA, feu d’artifice 
 
12 SEPTEMBRE 
Comice agricole à Cazalis 
 

ET LE MARCHE TOUS LES DIMANCHES MATINS ! 

Après-midi 
 

14h30 concours de pâtisseries 
15h30 lecture du palmarès 
20h30 banquet de clôture 

Matin 

8h00 ouverture de la fête de la ruralité 
9h00 concours de bûcheronnage 

10h00 défilé de chars fleuris 
démonstration de débardage 

11h00 inauguration et visite des stands par les élus 

12h00 vin d'honneur 
12h30 restauration 

http://www.la-main-a-la-patte33.com/

